
  
 

   

 
 

 

Aide-mémoire - Prévention1 du SRAS-CoV-2 (COVID-19) dans les milieux de soins de longue durée et de soins aigus2 

Résident avec des symptômes3 compatibles à la COVID-19 Éclosion de COVID-19  

Dépister COVID-19 dès l’apparition des symptômes • Deux cas ou plus de COVID-19 dans l’unité de soins/prothétique 
ayant un lien épidémiologique11 à l’intérieur d’une période de 
dix jours. 

• Un des symptômes suivants : 

▪ Fièvre (température plus élevée qu’à l’habitude), mais pas toujours 
présente chez la personne âgée; 

▪ Nouvelle toux (ou aggravée)4; 

▪ Mal de gorge; 

▪ Difficultés respiratoires ou essoufflement (dyspnée); 

▪ Perte de goût, perte d’odorat, altération du goût. 
 

• Ou deux des symptômes suivants : 

▪ Perte d’appétit importante; 

▪ Fatigue intense; 

▪ Douleurs musculaires généralisées (non liées à un effort physique); 

▪ Céphalée inhabituelle; 

▪ Nausées ou vomissements; 

▪ Douleur abdominale; 

▪ Diarrhée; 

▪ Écoulement ou congestion nasale de cause inconnue. 

Mesures à ajouter dans le secteur touché pendant l’éclosion 

• Aviser l’infirmier(ère) du SAD de l’éclosion. 

• Informer rapidement les travailleurs, visiteurs et résidents de 
l’éclosion et des mesures à prendre (ex. : mettre une affiche aux 
entrées de l’établissement et du secteur touché). 

• Port du masque de procédure par le personnel, les usagers et les 
visiteurs sur l’unité touchée. 

• Appliquer une distanciation physique de deux mètres, lorsque 
possible, entre les usagers de l’unité touchée. 

• Recommandation de suspendre les activités de groupe dans le 
secteur touché. 

• Rehausser le nettoyage et la désinfection des objets/surfaces 
fréquemment touchés9. 

• Faire la surveillance des symptômes des résidents et des TdeS. 

• Transfert d’un résident (malade ou non) : aviser le milieu receveur 
qu’il y a une éclosion en cours. 

• Éviter la mobilisation des TdeS d’une unité en éclosion vers une 
unité exempte d’éclosion. 

• Selon l’ampleur de l’éclosion, la DSPu pourrait recommander la 
fermeture des salles communes et des salles à manger pour limiter 
la transmission.  

Mesures à appliquer pour un cas confirmé ou suspect de COVID-19 en 
unité de soins (résidents sans maladie sévère5 et non immunosupprimés6) 

• Isolement7 à la chambre pour dix jours à partir du début des 
symptômes (ou du test si asymptomatique) 

▪ Appliquer des précautions additionnelles gouttelettes contact + 
protection oculaire + N958 auprès du résident et de son 
environnement : lavage des mains, port de la blouse à manche 
longue, du masque de N95, de la protection oculaire et des gants;  

▪ Mettre une affiche à la porte du résident si possible; 

▪ Utiliser du matériel dédié ou désinfecter après le contact; 

▪ Nettoyer et désinfecter les surfaces fréquemment touchées9 de son 
environnement; 

▪ Surveillance des symptômes; 

▪ À la fin de la période de contagiosité : nettoyer et désinfecter 
l’appartement ou la chambre du résident. 

 

• Conditions10 pour pouvoir cesser l’isolement au jour 11 : 

▪ Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise de médication qui 
camoufle la fièvre).  

ET 

▪ Amélioration de l’état général de la personne depuis 24 heures.  
 

Fin de l’éclosion : dix jours se sont écoulés après l’apparition des 
symptômes (ou du test si asymptomatique) du dernier cas de 
COVID-19 relié à l’éclosion 

• Faire un nettoyage et une désinfection complète dans les lieux 
communs (ex. : aires communes, salle à manger, salle de bain, 
partagées, salons, etc.). 

Mesures à appliquer pour les contacts étroits 

• Pour les contacts étroits de même chambre : Isolement préventif de 
cinq jours et dépistage au jour 0 et avant la levée de l’isolement 
(jour 4 ou 5). 

• Pour les contacts étroits « autres que de même chambre » et les 
contacts élargis : pas d’isolement ni de dépistage.  

Dans tous les cas :  surveillance des symptômes jusqu’à sept jours 
après la dernière exposition. Si apparition de symptômes compatibles, 

avec la COVID-19, prélever et gérer comme un cas suspecté de 
COVID-19. 

Travailleur(s) de la santé 

COVID-19 POSITIF 

• Pour la gestion des contacts et les modalités de retrait et de retour au 
travail, consulter le document de l’INSPQ Gestion des travailleurs de la 
santé en milieux de soins 

  
 
 

COVID-19 NÉGATIF 

• Recommander de ne pas se présenter au travail si présence de 
fièvre ou symptômes de gastroentérite. 

• Retour au travail 48 heures après la fin des symptômes de 
gastroentérite. 

• Symptômes de rhume (mal de gorge, écoulement nasal, 
congestion nasale, éternuements, légère toux, fatigue) : aucun 
retrait du travail, port du masque et hygiène des mains. 

Direction de santé publique 

 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/2023-07/3141-gestion-travailleurs-sante-milieux-soins%20%281%29.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/2023-07/3141-gestion-travailleurs-sante-milieux-soins%20%281%29.pdf
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1. La vaccination contre l’Influenza, le pneumocoque et la COVID-19 demeurent les meilleures protections contre les 

complications associées à la grippe, la pneumonie et la COVID-19. Pour plus d’informations, consulter 

Québec.ca/vaccination. 

 

2. Pour plus d’informations sur la gestion des cas et des contacts et à la gestion d’éclosion de COVID-19, se référer au 

document de l’INSPQ Mesures de prévention et contrôle des infections en présence d’un cas suspecté ou un cas de 

COVID-19 en milieux de courte durée, de longue durée, de réadaptation et de santé mentale. 

 

3. Les symptômes nommés dans cet aide-mémoire ne servent pas à établir un diagnostic ou à évaluer l’état de santé des 

résidents.  

 

4. Chez la personne âgée, la toux est parfois tardive. 

 

5. Maladie sévère : Résident avec maladie sévère (c’est-à-dire ayant été admis aux soins intensifs en lien avec la COVID-19 

ou ayant nécessité des soins donnés habituellement dans une unité de soins intensifs) : isolement de 21 jours après le 

début des symptômes et il ne doit plus faire de fièvre depuis plus de 48 heures et présenter une amélioration de ses 

symptômes depuis 24 h. Une évaluation médicale est à considérer si les symptômes persistent. 

 

6. Résidents immunosupprimés : se référer au médecin traitant du résident pour connaître la durée de l’isolement à appliquer. 

 

7. Pour les résidents avec troubles cognitifs, si l’isolement à la chambre est difficile : 

• Lui demander de se laver les mains à la sortie de sa chambre; 

• Lui demander de porter un masque, si possible; 

• Accompagner en tout temps le résident pour s’assurer qu’il demeure à plus de deux mètres des autres résidents; 

• Les travailleurs doivent porter l’équipement de protection individuelle (EPI) approprié lorsqu’ils sont en contact avec le 

résident et son environnement. 

 

8. Lors de contact avec un cas suspecté ou confirmé de COVID-19, la CNESST recommande actuellement le port du masque 

N95. Équipements de protection minimalement requis pour les travailleuses et les travailleurs en milieu de soins 

 

9. Poignées de porte, boutons d’ascenseur, rampes, interrupteurs, claviers, poignées des robinets, toilettes, chaises 

d’aisance, etc. Utiliser le désinfectant habituel pour la COVID-19. Voir guide HYGIÈNE ET SALUBRITÉ dans les milieux de 

vie, RPA, RI ET CHSLD. 

 

10. Si les symptômes persistent plus de cinq jours, une réévaluation médicale de l’usager par le médecin traitant est à 

considérer 

 

11. Un lien épidémiologique est établi entre deux cas lorsqu’un critère de temps (période de contagiosité et période 

d’incubation), de lieu (installation, unité/étage) ou de personnes (personnes en contact) est compatible avec une 

transmission entre ces cas. Par exemple : deux résidents ayant mangé à la même table auraient un lien épidémiologique 

entre eux. 

 

 

Précisions 

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/affichette-masques-minimalement-requis-milieux-de-soins_0.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-209-01W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2021/21-209-01W.pdf

